
Nous vous proposons du samedi 01 juin 2024 au vendredi 07 juin 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Un séjour d’une semaine au village de vacances Le Tarbésou 4 étoiles 

Situé à 7 km d’Ax -les-Thermes et à 30 km d’Andorre 
 

A 1 400 m d'altitude sur le plateau de Bonascre, le village vacances Midi-Pyrénées le Tarbésou domine la 
vallée d'Ax-Les-Thermes et offre une vue panoramique sur la chaîne des Pyrénées ! Découvrez avec Jade 
Rando Loisirs les plaisirs simples de la montagne pour un séjour inoubliable et de belles balades au soleil 
pendant cette période ! 
 

 
 
Départ en car samedi 01 juin 2024 matin de la gare de Pornic. 
Arrivée en fin d'après-midi VILLAGE DE VACANCES LE TARBESOU 
Retour vers Pornic le vendredi 07 juin 2024 en fin de journée 

     
Coût du séjour sans option : 

810€ par personne en chambre double (payable en 3 fois) 

(Ce coût est calculé sur une base de 42 personnes) 
 

     Option chambre individuelle (limitée à 4 places) :  888€ (payable en 3 fois) 
Option Thermes des Bains du COULOUBRET :  21€ par personne  
 
Inscriptions avant le 15 décembre 2023 
 
Ce séjour ne pourra être maintenu que si le nombre de 42 participants est atteint.



 

 
 

 
 
 
 
 
 
Le prix comprend : 
PENSION COMPLÈTE  
- L’hébergement en chambres ou appartement de 2 personnes (1 grand lit ou 2 lits simples) avec télévision, équipées de 
douches, WC, lavabos. Chambres toutes desservies par ascenseur. 
- Linge de toilette fourni, lits faits à l’arrivée. 
- La restauration (vin compris, café compris au déjeuner). 
- Un dîner Ariégeois pendant le séjour. 
- 2 déjeuners au restaurant 
- Les visites prévues au programme 
- Mise à disposition d’un animateur pour les visites prévues au programme 
- Mise à disposition de 3 accompagnateurs avec brevets fédéraux “montagne" pour les 2 jours et demi de randonnée. 
- L’assurance multirisque annulation et rapatriement pour maladie ou accident grave sur justificatif. 
Les pourboires du chauffeur, des guides et du service de restauration sont prévus et compris dans le budget 
 
Ne comprend pas 
Le petit-déjeuner lors du transport en car à l’aller – un arrêt est cependant prévu comme d’habitude vers 08h00. 
Le déjeuner de l’aller et du retour en car.  
   

 

 

 

 

 

 

                                                                                   



 



 

Conditions d’annulation pour ce voyage : 

L’hébergement : Pour toute annulation n’entrant pas dans le cadre de l’assurance multirisques, selon la date 
avant le départ, des frais d’annulation seront appliqués et calculés selon le barème du village-Club de vacances. 
Le transport : ne comporte pas d’assurance annulation pour ce voyage : dans ce cas, les 2/3 du coût du transport 
seront dus si l’adhérent n’est pas remplacé. 
Les adhérents ne désirant pas ou ne pouvant pas participer au programme de randonnée prévu restent les 
bienvenus. Ils seront libres de leurs activités aux conditions de coût énoncées. Ils pourront bénéficier des 
infrastructures du centre d’hébergement, mais ne pourront prétendre à toute activité annexe non prévue que 
s’ils en assument la charge. 
Votre inscription à ce voyage implique que vous ayez pris connaissance de tous les éléments énoncés dans le 
descriptif du séjour, en particulier les éléments du programme rando prévu et des conditions générales 
applicables aux séjours raquettes, rando et découverte et mise en forme. Conditions générales applicables aux 
séjour rando et découverte. 
1)  Inscription : 
- Modalités : l’inscription implique l’acceptation des présentes conditions générales. Toute inscription doit être 
effectuée au moyen du bulletin d’inscription signé par chaque participant et accompagné de l’acompte demandé 
pour ce séjour ; l’inscription sera alors confirmée par JRL. 
- Aptitude physique : Pour tous les séjours proposés, le participant doit s’assurer que sa condition physique 
est adaptée au programme envisagé. JRL ne saurait être tenu pour responsable en cas d’insuffisance physique 
révélée au cours du séjour. JRL se réserve le droit de ne pas accepter un participant désirant s’engager pour 
une activité rando si celui-ci ne satisfait pas aux critères de niveaux précisés à titre indicatif dans le 
programme prévu. 
2) Assistance et assurance annulation : 
— JRL inclut volontairement dans le prix du voyage, une assurance rapatriement et annulation dont le détail 
des garanties est disponible auprès de JRL. Le participant est seul responsable du respect des procédures de 
déclaration en cas de sinistre. Le remboursement du coût de l’assurance n’est jamais pris en compte. 
3) Modifications demandées par l’adhérent inscrit : 
- Annulation : Pour toute annulation demandée antérieurement au départ, des frais d’annulation, mentionnés 
sur la proposition du séjour, seront appliqués et calculés selon le ou les barèmes du ou des organismes mandatés 
par JRL. 
- L’annulation du séjour ne dispense pas du paiement intégral de celui-ci ; toute procédure de remboursement 
par l’assurance ne peut être entamée qu’à cette condition. 
- Modifications durant le séjour : Toute modification de programme faite à la demande du participant ne peut 
être mise en œuvre qu’après accord du responsable JRL du voyage. Dans ce cas, les frais supplémentaires 
engagés sont à la charge du participant. 
- Interruption du séjour : Tout séjour interrompu par décision du participant, autres que celles prévues par 
l’assurance, n’ouvre droit à aucun remboursement par JRL des prestations non utilisées. Les frais 
supplémentaires engagés de ce fait par le participant ne seront pas remboursés par JRL. 
4) Modification de la part de JRL : 
- Annulation : Lorsque le nombre de participants minimum annoncé n’est pas atteint, le voyage peut être annulé. 
Les adhérents en seront informés et le remboursement effectué.  
- Des événements de force majeure, tels que : troubles divers, conditions climatiques, etc…. peuvent imposer 
une annulation du voyage. Le remboursement est alors prévu, mais le participant ne peut prétendre à aucune 
indemnité. 

- Modifications : Avant le départ, chaque participant inscrit sera informé si des modifications du programme s’imposent en 
raison de difficultés d’organisation touchant à un élément essentiel du programme : soit le participant résilie, soit il 
accepte ces changements. Pendant le séjour, des modifications de programme peuvent survenir en raison de problèmes 
d’organisation ou de sécurité, manque de neige par exemple, des prestations de remplacement pourront si possible être 
proposées sans que cela puisse engendrer un dédommagement. 
  



 
 

Le coupon est à retourner avec le règlement à : JADE RANDO LOISIRS, MAISON 
DES ASSOCIATIONS, rue de Lorraine à PORNIC, boîte à lettres n° 2. 

 
 
 
 

NOM : 
 
Prénom : 

NOM : 
 
Prénom : 

 
Date : 

 
Date : 

 
Signature : 

 
Signature : 

 
 
Options et modes de paiement :  Les 3 chèques doivent être datés du jour de l’inscription et sont à joindre à 
l’inscription  
 
Bains du Couloubret (entourer) :  non / oui  1 personne / oui 2 personnes 
 

CHAMBRE DOUBLE 810 € par personne 
 
1er chèque 270 € débité à l’inscription. (+ 21€ si option Bains du Couloubret soit 291€)  
 
2ème chèque 270 € débité vers le 15 février 2024                 
 
3ème chèque 270 € débité vers le 15 avril 2024 
 

OPTION CHAMBRE INDIVIDUELLE (limitée à 4 PLACES) 888 €   
             
1er chèque 348 € débité à l’inscription. (+ 21 € si option Bains du Couloubret soit 369 €) 
 
2ème chèque 270 € débité vers 15 février 2024                  
 
3ème chèque 270 € débité vers le 15 avril 2024 
 

 
 
 

 

Le TARBESOU– 01 juin au 07 juin 2024– J.R.L. 
 


